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Quelles étaient les réformes de fond 
proposées par le Traité constitutionnel ?

Droits de l’Homme

• La charte européenne des droits fondamentaux reçoit valeur 
juridique obligatoire.

• L’adhésion de l’Union européenne à la CEDH est retenue.
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Institutions
• Le Conseil européen devient une institution, présidée par 

un Président élu par le Conseil européen, pour un mandat 
de deux ans et demi, renouvelable une fois, sans cumul 
possible avec un mandat national.

• Le vote à majorité qualifiée au Conseil se calcule à la 
double majorité des Etats et de la population

• La Commission comprend un nombre de membres 
largement inférieur au nombre d’Etats-membres et les 
pouvoirs du Président sont renforcés.

• Un Ministre des Affaires étrangères sera nommé par le 
Conseil européen, sera Vice-Président de la Commission, 
présidera le Conseil des Affaires étrangères, participera au 
Conseil européen et dirigera la PESC, assisté d’un service 
de politique extérieure (diplomatie européenne).

• Augmentation des cas où les décisions se prennent à la 
majorité qualifiée et en codécision avec le Parlement.

• Renforcement du rôle des Parlements nationaux (et plus 
spécialement système d’alerte précoce pour assurer le 
contrôle du respect du principe de subsidiarité)

• Facilitation des coopérations renforcées
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Ordre juridique

• L’Union européenne obtient la personnalité juridique et 
absorbe la Communauté européenne

• Procédure de retrait volontaire de l’Union européenne

• Révision du Traité par Convention

• Clarification des compétences (exclusives, partagées, 
d’encouragement ou d’appui)

• Distinction entre acte législatif et acte d’exécution

• Suppression des piliers (en gardant des dispositions très 
spécifiques pour la PESC)
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Démocratisation

• Principes d’égalité démocratique, de démocratie 
représentative, de démocratie participative et d’initiative 
citoyenne
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L’accord de juin 2007

Deux grandes règles :

• Les modifications du Traité constitutionnel sont incorporées 
dans le nouveau Traité, sauf exception expresse dans le 
mandat donné par le Conseil européen

• Sauf autre indication contraire, le Traité UE reste inchangé.
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Y arriverY arriver
Que retrouveQue retrouve--tt--on dans le traité on dans le traité 

«« simplifiésimplifié » ?» ?

Droits de l’Homme

• Charte européenne des droits 
fondamentaux 

• Adhésion à la CEDH

OK
- exception pour le Royaume 

Uni et la Pologne

OK
- le Traité d’adhésion devra 

être ratifié par tous les 
Etats-membres
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OK

OK
- entrée en vigueur reportée d’une 

législature et protection des 
minorités importantes

Institutions

• Réforme du Conseil européen 

• Majorité qualifiée au Conseil

• Réforme de la Commission OK

Y arriverY arriver
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OK
- son appellation (il sera Haut 

Représentant de l’Union pour les 
Affaires étrangères et la politique de 
sécurité)

OK

Institutions

• Ministre des Affaires étrangères

• Augmentation des cas de codécision

• Système d’alerte précoce OK
- avec renforcement des effets 

juridiques du mécanisme

Y arriverY arriver
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Institutions

• Coopérations renforcées OK
+ 9 Etats-membres au lieu 

d’un tiers d’Etats-membres
+ facilitation dans la 

coopération policière et la 
coopération judiciaire 
pénale

Y arriverY arriver
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OK

Ordre juridique
• L’Union européenne obtient la personnalité 

juridique et absorbe la Communauté européenne

• Procédure de retrait volontaire de l’Union 
européenne

• Révision du Traité par Convention

• Clarification des compétences

• Distinction entre acte législatif et acte d’exécution

• Suppression des piliers

OK

OK

OK
- suppression des termes 

« lois européennes» et « lois-
cadres européennes »

OK

OK

Y arriverY arriver
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OK

Démocratisation

• Principes d’égalité démocratique, de 
démocratie représentative, de 
démocratie participative et d’initiative 
citoyenne

Y arriverY arriver
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sans le diresans le dire

Avancées (discrètes voire invisibles)

•• L’objectif de construire «L’objectif de construire « une Union toujours plus étroiteune Union toujours plus étroite » » 
entre les peuples européens entre les peuples européens réapparaîtréapparaît..

•• «« L’Union économique et monétaire dont la monnaie est L’Union économique et monétaire dont la monnaie est 
l’Eurol’Euro » est élevée au rang d’objectif de l’Union.» est élevée au rang d’objectif de l’Union.

•• Nouvelle référence à la solidarité dans l’approvisionnement Nouvelle référence à la solidarité dans l’approvisionnement 
énergétiqueénergétique

•• Nouvelle référence aux critères du Conseil européen en Nouvelle référence aux critères du Conseil européen en 
matière d’adhésionmatière d’adhésion

•• Nouvelle référence au réchauffement climatiqueNouvelle référence au réchauffement climatique
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Freins

•• Blocage simplifié d’un projet d’acte législatif en matière de Blocage simplifié d’un projet d’acte législatif en matière de 
sécurité sociale.sécurité sociale.

•• Blocage possible par un seul parlement national de Blocage possible par un seul parlement national de 
propositions en matière de droit de la famille ayant une propositions en matière de droit de la famille ayant une 
incidence transfrontièresincidence transfrontières

•• La politique spatiale tombe des compétences partagées La politique spatiale tombe des compétences partagées 
dans les compétences d’appui ou d’encouragement.dans les compétences d’appui ou d’encouragement.

sans le diresans le dire
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en le cachanten le cachant

1. Sous l’effroyable complexité

Alors que le Traité constitutionnel était lisible et 
homogène, on le remplace par un Traité « simplifié » qui 
est tout sauf simple :

• dans sa version soumise à ratification, il sera tout simplement 
ILLISIBLE

• dans sa version coordonnée, il maintient deux traités, de valeur
juridique égale, l’appellation même du deuxième traité étant… 
compliquée (« traité sur le fonctionnement de l’UE » au lieu de 
Traité CE).

Pourquoi ?  Pour faire croire qu’il ne s’agit que de 
modifications techniques, ce qui ne nécessite pas de 
referendum ?
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2. Tous les symboles disparaissent

• le caractère constitutionnel

• le drapeau

• la devise

• l’Euro (monnaie de 15 Etats sur 27 en 2008)

• l’appellation « ministre des Affaires étrangères »

Pourquoi ? Pour ne pas faire croire à l’émergence 
d’une sorte de nouvel Etat ?

en le cachanten le cachant
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3. Magritte est dépassé

• la Charte a valeur obligatoire

mais le nouveau traité n’y fait que référence sans la reproduiremais le nouveau traité n’y fait que référence sans la reproduire
intégralementintégralement

• le traité consacre la différence entre acte législatif et d’exécution

mais rétablit l’ancien vocabulaire pour éviter de parler de loi mais rétablit l’ancien vocabulaire pour éviter de parler de loi ou de ou de 
loiloi--cadre européenne. L’ordre juridique communautaire sera donc le cadre européenne. L’ordre juridique communautaire sera donc le 
seul où les actes législatifs sont consacrés en gardant l’appellseul où les actes législatifs sont consacrés en gardant l’appellation ation 
des actes réglementaires…des actes réglementaires…

en le cachanten le cachant
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• la concurrence libre et non faussée disparaît des objectifs de l’Union 
européenne.

mais un protocole est annexé au traité disposant «mais un protocole est annexé au traité disposant « que le marché que le marché 
intérieur… comprend un système garantissant que la concurrence intérieur… comprend un système garantissant que la concurrence 
n’est pas fausséen’est pas faussée »»

• l’article sur la primauté du droit de l’Union ne sera pas repris

mais la CIG déclarera que «mais la CIG déclarera que « selon une jurisprudence constante de la selon une jurisprudence constante de la 
Cour de Justice de l’Union européenne, les traités et le droit aCour de Justice de l’Union européenne, les traités et le droit adopté dopté 
par l’Union sur la base des traités priment le droit des Etatspar l’Union sur la base des traités priment le droit des Etats--
membres…membres… »»

en le cachanten le cachant
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4. L’Europe à contrecœur

Comme s’il ne fallait surtout pas être accusé d’être pro-
européen, le nouveau traité répétera ou ajoutera que :

1. « la sécurité nationale reste de la seule compétence des Etats-
membres »

2. l’Union N’agit QUE dans les limites des compétences qui lui sont 
attribuées

3. l’action extérieure de l’Union européenne ne touche pas à la 
politique étrangère des Etats-membres et à la représentation 
internationale des Etats-membres

en le cachanten le cachant
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4. la personnalité juridique de l’Union européenne ne l’autorise pas à 
légiférer ou à aller au-delà de ses compétences

5. la révision des traités pourra également décider de réduire les 
compétences de l’Union européenne.

6. l’article 308 CE ne peut servir pour les objectifs de la PESC, ne peut 
aboutir à un élargissement des compétences ou à une modification
des traités.

Ces phrases ne sont que des redites du droit actuel…Ces phrases ne sont que des redites du droit actuel…

en le cachanten le cachant
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Perspectives

Le traité doit donc être ratifié par les 27 Etats.

• les 18 Etats qui ont ratifié la Constitution devraient normalement 
confirmer leur « oui »

• le Portugal et la Suède, dont il n’était pas impossible qu’ils ratifient la 
Constitution, devraient approuver le nouveau traité (et ce d’autant 
qu’il n’y aura plus de referendum au Portugal)

• la France a évité le referendum et a déjà ratifié le traité.

• Le Conseil d’Etat des Pays-Bas a donné son feu vert à une 
approbation parlementaire.

• quant à la Tchéquie, au Royaume Uni, à la Pologne et à l’Irlande
(qui doit organiser une référendum), les surprises sont toujours 
possibles.


